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Règlementation, prévention et sécurité

2016 - Maintien du professionnalisme travaux en hauteur et descente d'urgence
Fiche mise à jour le 07/04/2023

Site AFPPENN 270 €

Site Client 1 250 €

Objectifs : Connaître la réglementation des travaux en hauteur. Connaître les différents
modes d’ascension. Savoir utiliser le kit de sauvetage en respectant le mode
opératoire.

Apports théoriques : Rappel sur la réglementation des travaux en hauteur.

Apports pratiques : Exercices avec divers moyens d’ascension (échelles à coulisse,
échelles emboîtable, grimpettes bois et béton). - Utilisation du kit descenseur.

Pré-requis : Maîtriser les différentes techniques d’ascension (échelles, « grimpettes »
bois et béton).

Modalités d'évaluation : Evaluation des acquis :
Une évaluation est réalisée au cours du stage pour permettre de vérifier l’atteinte des
objectifs.
Bilan de la formation :
Une séance de synthèse est organisée en fin de stage.
A l’issue du stage, une attestation de formation est adressée à l’employeur.

Méthodes mobilisées : Les formateurs de l'AFPPENN ont plusieurs années d'expérience
en formation pour adulte.
Ateliers pédagogiques reflétant la réalité terrain.

1 jour(s) , 7 heures

Toute personne
effectuant des travaux

en hauteur.

Si vous êtes en situation
de handicap, n’hésitez
pas à contacter notre

référent handicap.


